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VILLE DE MONTRÉAL 
RÈGLEMENT 
00-132
 
 
 

RÈGLEMENT SUR LA SUBVENTION À LA CONSTRUCTION DE BÂTIMENTS 
RÉSIDENTIELS LOCATIFS AU CENTRE-VILLE 
 

À l’assemblée du 19 juin 2000, le conseil de la Ville de Montréal décrète :
 

SECTION I
TERRITOIRE D’APPLICATION
 

1. Le présent règlement s’applique dans le territoire de l’arrondissement Ville-Marie, tel que 
défini par le Règlement sur la division de la ville en arrondissements (R.R.V.M., 
chapitre D-5.1). 
 

SECTION II
DÉFINITIONS
 

2. Dans le présent règlement, les mots suivants signifient : 
« bâtiment résidentiel locatif neuf » ou « bâtiment » : un bâtiment ou une partie de bâtiment où 
des logements seront offerts en location, incluant un logement occupé par le propriétaire s’il 
s’agit d’une personne physique; 
« directeur » : le directeur du Service de l’habitation; 
« requérant » : le propriétaire de l’immeuble visé par la demande de subvention ou le détenteur 
d’une offre d’achat acceptée, en bonne et due forme, de cet immeuble; 
« taxe foncière générale » : la taxe foncière générale imposée par le règlement annuel sur les 
taxes; 
« travaux de construction » : les travaux de construction d’un nouveau bâtiment résidentiel ou 
de transformation d’un bâtiment existant qui, avant cette transformation, était utilisé à d’autres 
fins que l’habitation. 
 

SECTION III
ADMISSIBILITÉ
 

3. La Ville octroie, aux conditions et dans les limites prévues au présent règlement, une 
subvention à tout propriétaire d’un bâtiment résidentiel locatif neuf qui en fait la demande 
conformément à la section IV. 
 

4. Seuls sont admissibles à une subvention, les bâtiments résidentiels locatifs neufs dont les 
travaux de construction ne sont pas commencés avant l’approbation de la subvention par le 
directeur. 
Malgré le premier alinéa, les travaux d’excavation et de construction des fondations relatifs à 
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la construction d’un nouveau bâtiment résidentiel et les travaux de dégarnissage du bâtiment 
non résidentiel à transformer peuvent être exécutés avant l’approbation de la subvention. 
 

5. Un bâtiment qui fait l’objet d’une subvention en vertu du Règlement sur les subventions à 
la rénovation et à la démolition-reconstruction résidentielles (R.R.V.M., chapitre S-8.1) n’est 
pas admissible à la subvention prévue au présent règlement, sauf s’il résulte de travaux visés à 
l’article 4.1 de ce règlement. 
 

6. Un bâtiment ne peut pas bénéficier à la fois d’une subvention en vertu du présent règlement 
et d’une subvention en vertu du Règlement sur la subvention à l’acquisition d’une unité 
résidentielle neuve (Nouveau programme) (R.R.V.M., chapitre S-4.1). 
 

SECTION IV
DEMANDE ET APPROBATION
 

7. Le requérant d’une subvention prévue au présent règlement doit présenter sa demande au 
moyen du formulaire fourni par la Ville.  
Cette demande doit être accompagnée : 

1º d’un document établissant, le cas échéant, le mandat de toute personne agissant au nom 
du requérant; 

2º d’un document indiquant que le requérant est le dernier propriétaire inscrit sur la fiche 
d’inscription relative à cet immeuble au registre foncier et, le cas échéant, d’une copie 
de l’offre d’achat dûment acceptée par ce propriétaire; 

3º d’une preuve qu’une demande de permis de construction ou de transformation pour 
l’immeuble visé par la demande de subvention a été reçue par la Ville; 

4º un document démontrant le réalisme économique du projet, notamment une étude de 
marché ou un plan de financement. 

 

8. Pour être recevable, la demande de subvention doit être présentée par le requérant et reçue 
par la Ville au plus tard le 31 décembre 2002. 
 

9. Le directeur approuve toute demande de subvention effectuée conformément à l’article 7 et 
dans le délai fixé à l’article 8, lorsque les conditions prévues au présent règlement sont 
respectées.   
Le directeur avise le requérant, par écrit, de l’approbation ou du refus de sa demande.  Dans le 
cas où la demande de subvention est approuvée, l’avis indique la date de l’approbation et le 
montant de la subvention. 
 

SECTION V
SUBVENTION
 

10. Une subvention de 1 000 $, multiplié par le nombre de logements du bâtiment résidentiel 
locatif neuf, est versée au propriétaire après la fin des travaux de construction.  
Ce versement s’effectue aux conditions suivantes : 
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1º  le permis requis pour l’exécution des travaux a été délivré par la Ville; 
2º le propriétaire a fourni au directeur une preuve que les travaux ont été exécutés par un 

entrepreneur détenant une licence appropriée de la Régie du bâtiment du Québec; 
3º les travaux ont été complétés conformément à l’article 12. 

 

11. En plus du montant prévu à l’article 10, il est versé, sous la forme d’un crédit porté au 
compte de taxes foncières du bâtiment faisant l’objet de la subvention, pour les 2 exercices 
financiers de la Ville qui suivent celui durant lequel les travaux de construction ont été 
complétés, un montant de 750 $, multiplié par le nombre de logements du bâtiment résidentiel 
locatif neuf, sans toutefois dépasser le montant total de la taxe foncière générale exigible à 
l’égard de l’immeuble dont il fait partie. 
 

SECTION VI
CONDITIONS PARTICULIÈRES
 

12. Les travaux de construction du bâtiment faisant l’objet de la subvention doivent avoir été 
exécutés conformément aux règlements applicables et complétés dans les 24 mois de la date de 
l’approbation indiquée à l’avis prévu à l’article 9. 
À la demande du requérant, le directeur peut accorder un délai de 12 mois pour compléter les 
travaux. Le directeur doit confirmer au requérant, par écrit, la période de prolongation qu’il 
autorise et indiquer la date à laquelle les travaux devront être complétés.  Toutefois, le 
directeur ne peut accorder de prolongation si le permis nécessaire pour la réalisation des 
travaux n’a pas été délivré. 
 

13. Lorsque le requérant n’effectue pas, dans les délais prescrits à l’article 12, les travaux 
prévus, ou si les travaux réalisés ne sont pas jugés conformes aux règlements applicables, la 
demande de subvention et son approbation sont annulées et la subvention n’est pas versée. 
 

14. Lorsque l’immeuble pour lequel une subvention est accordée change de propriétaire ou 
lorsque le détenteur d’une offre d’achat acceptée en bonne et due forme cède ses droits avant 
que la subvention soit versée, le nouveau propriétaire ou le nouveau détenteur d’une telle offre, 
selon le cas, peut succéder aux droits du propriétaire ou détenteur antérieur relatifs à cette 
subvention s’il assume les mêmes obligations découlant du présent règlement. 
Avant de réaliser le transfert de propriété, le propriétaire ou le nouveau détenteur d’une offre 
d’achat acceptée en bonne et due forme, selon le cas, doit en aviser le directeur par écrit et 
indiquer le nom et l’adresse de l’acquéreur éventuel. 
Lorsque l’immeuble pour lequel une subvention est accordée change de propriétaire après que 
le versement de la subvention ait commencé, ce changement de propriétaire n’entraîne pas 
l’extinction de la subvention, dont les versements à échoir sont faits au nouveau propriétaire.  

 
 ____________________ 
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